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@  Procédé  et  dispositif  pour  mettre  en  oeuvre  une  fondation  en  créant  un  massif  constitué  par  le  sol  lui-même. 
(§7)  Procédé  caractérisé  en  ce  qu'on  réalise  au  moins  un  point  x-l  3 d'ancrage  profond  en  utilisant  des  moyens  d'ancrage  (1/3),  que  nJjTË^lf 
l'on  enfonce  dans  le  sol  par  battage,  lesquels  moyens  (3)  se  T  j  ~l  5 prolongent  en  position  d'ancrage  vers  la  surface  du  sol  pour  !  '  ~~ 
s  étendre  au-dela  de  cette  surface;  on  place  en  surface  une 
dalle  (10)  qui  comporte  au  moins  une  ouverture  (10a)  pour  le 
aassage  des  prolongements  desdits  moyens  d'ancrage  (3)  et 
an  exerce  une  traction  sur  cette  dalle  (10)  pour  précontraindre 
e  sol  par  des  moyens  de  mise  en  tension  desdits  moyens 
d'ancrage  situés  au-dessus  de  ladite  dalle  (10)  jusqu'à  obtenir 
a  force  de  service  nécessaire  au  maintien  de  l'ouvrage  (9)  à 
'éaliser  en  surface. 
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Description 

Procédé  et  dispositif  pour  mettre  en  oeuvre  une  fondation  en  créant  un  massif  constitué  par  le  sol  lui-même 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  et 
un  dispositif  pour  mettre  en  oeuvre  une  fondation  en 
créant  un  massif  constitué  par  le  sol  lui-même.  S 

Le  secteur  technique  de  l'invention  est  celui  des 
fondations  pour  des  ouvrages  réalisés  en  surface, 
tels  que  les  pylônes  électriques,  des  antennes  ou 
autres  ouvrages  similaires. 

Actuellement  de  tels  ouvrages  sont  ancrés  dans  10 
le  sol  dans  des  fondations  généralement  réalisées 
au  moyen  de  massifs  en  béton,  en  béton  armé  ou  en 
béton  précontraint.  Un  autre  moyen  de  mettre  en 
oeuvre  de  telles  fondations  est  de  réaliser  des  points 
d'ancrage  au  moyen  de  pieux  ou  de  groupes  de  15 
pieux  battus. 

Les  types  de  fondations  utilisées  industriellement 
reposent  sur  les  bases  suivantes  : 
-  Soit  réaliser  des  fondations  d'un  poids  important, 
un  bloc  de  béton  par  exemple,  encastré  ou  dans  le  20 
sol.  L'effort  à  la  traction  sur  ce  type  de  massif  dans  le 
cas  d'un  massif  non  encastré  doit  rester  inférieur  au 
poids  de  la  fondation  si  l'on  veut  que  cette  dernière 
conserve  son  efficacité. 

Dans  le  cas  d'un  massif  encastré  dans  le  sol,  ,  25 
l'effort  à  la  traction  doit  rester  inférieur  à  la  somme 
des  données  suivantes  :  poids  du  massif,  poids  des 
terres  au-dessus  du  massif,  résultante  sur  le  massif 
des  forces  de  frottement  latérales,  succion  sur  le 
massif.  On  constate  dans  le  cas  d'un  massif  30 
encastré  qu'un  inconvénient  majeur,  la  rupture  du 
massif  de  béton,  peut  se  produire  si  l'éventualité 
suivante  se  présente  :  effort  de  traction  sur  le  béton 
supérieur  au  poids  de  la  fondation  mais  inférieur  à  la 
conjugaison  des  forces  de  frottement  latérales  et  de  35 
succion. 

Par  ailleurs  un  massif  poids  doit  travailler  dans 
sont  tiers  central,  si  un  tassement  différentiel  se 
produit,  il  peut  y  avoir  basculement  du  massif. 
-  Soit  placer  des  pieux  battus  ou  forés.  40 

Dans  de  telles  fondations,  les  risques  de  tasse- 
ments  différentiels  sont  très  minimes  voire  inexis- 
tants,  cependant  de  telles  fondations  résistent  mal 
aux  efforts  latéraux  (cycliques  ou  non)  pour  lesquels 
les  risques  de  déchaussement  restent  certains.  45 

La  présente  invention  vise  à  remédier  aux  incon- 
vénients  des  fondations  actuellement  utilisées  in- 
dustriellement  et  qui  viennent  d'être  évoquées. 

L'objectif  à  atteindre  est  de  réaliser  des  fonda- 
tions  en  créant  un  massif  constitué  par  le  sol  50 
lui-même. 

Une  fondation  chargée  induit  un  tassement  de 
terrain. 

Si  les  charges  de  services  de  l'ouvrage  réalisé  en 
surface,  impliquent  des  efforts  de  traction,  le  55 
comportement  de  la  fondation  pose  un  problème  de 
tenue  eu  égard  à  la  mauvaise,  sinon  inexistante 
résistance  à  la  traction  du  sol. 

L'objectif  de  la  présente  invention  est  atteint  par 
le  procédé  pour  mettre  en  oeuvre  une  fondation  en  60 
créant  un  massif  constitué  par  le  sol  lui-même  selon 
lequel  procédé  : 
-  on  réalise  au  moins  un  point  d'ancrage  profond  en 

utilisant  des  moyens  d'ancrage  que  l'on  enfonce 
dans  le  sol  par  battage,  lesquels  moyens  se 
prolongent  en  position  d'ancrage  vers  la  surface  du 
sol  pour  s'étendre  au-delà  de  cette  surface; 
-  on  place  en  surface  une  dalle  qui  comporte  au 
moins  une  ouverture  pour  le  passage  des  prolonge- 
ments  desdits  moyens  d'ancrage, 
-  et  on  exerce  une  traction  sur  cette  dalle  pour 
précontraindre  le  sol  par  des  moyens  de  mise  en 
tension  desdits  moyens  d'ancrage  situés  au-dessus 
de  ladite  dalle  jusqu'à  obtenir  la  force  de  service 
nécessaire  au  maintien  de  l'ouvrage  à  réaliser  en 
surface. 

Selon  un  mode  préférentiel  de  mise  en  oeuvre 
dudit  procédé,  on  réalise  un  point  d'ancrage  pro- 
fond,  de  façon  à  obtenir  un  effet  souterrain  de  butée 
de  sol  par  des  moyens  d'ancrage  susceptibles  de  se 
mettre  dans  une  position  sensiblement  parallèle  à  la 
surface  du  sol  et  où  est  disposée  ladite  dalle. 

Selon  le  procédé,  on  obtient  une  évaluatin  et  un 
contrôle  directs  de  la  contrainte  du  sol  en  utilisant 
une  dalle  dont  la  face  mise  au  contact  du  sol  est 
d'une  surface  égale  à  un  multiple  ou  un  sous-multi- 
ple  entier  du  mètre  carré. 

Pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé,  on  utilise 
un  dispositif  se  caractérisant  par  le  fait  qu'il  se 
compose  de  moyens  d'ancrage  comportant  au 
moins  une  ligne  d'ancrage  s'étendant  vers  la  surface 
du  sol  pour  se  prolonger  au-delà  de  cette  surface, 
laquelle  ligne  d'ancrage  est  passée  dans  un  orifice 
réservé  dans  une  dalle  en  appui  sur  le  sol,  laquelle 
ligne  d'ancrage  est  reliée  à  des  moyens  pour  sa  mise 
en  tension  ,  lesquels  sont  en  appui  sur  ladite  dalle 
pour  mettre  le  sol  en  précontrainte  sous  l'effet  d'une 
traction  exercée  sur  la  dalle  dans  la  direction  du 
point  d'ancrage. 

Dans  un  tel  dispositif  dont  les  moyens  d'ancrage 
sont  constitués  par  une  ancre  comprenant  un  corps 
rigide  comportant  au  moins  une  extrémité  d'attaque 
du  sol  et  une  autre  extrémité  comportant  une 
enclume  sur  laquelle  on  applique  une  force  d'enfon- 
cement  par  battage,  laquelle  ancre  comporte  en 
outre  un  aileron  articulé  autour  d'un  axe  transversal 
audit  corps  et  ayant  un  angle  de  débattement  limité 
de  l'ordre  de  45°,  au  moins  une  ligne  d'ancrage 
reliée  audit  corps  à  au  moins  un  point  situé  entre 
ladite  extrémité  d'attaque  et  le  centre  de  gravite  du 
corps  de  l'ancre,  ledit  aileron  articulé  étant  situé  à 
l'opposé  de  l'extrémité  d'attaque  et  dont  l'axe  de 
pivotement  est  décalé  par  rapport  au  plan  médian  du 
corps  de  l'ancre  dans  lequel  plan  se  situe  l'axe  de 
battage,  dans  lequel  la  ligne  d'ancrage  est  consti- 
tuée  par  au  moins  un  tirant  relié  à  un  organe  de 
fixation  pivotant  autour  d'un  axe  transversal  situé 
dans  ledit  plan  médian  du  corps  de  l'ancre,  lequel 
tirant  est  rigide  et  est  constitué  par  une  tige  ou  un 
tube  comportant  des  moyens  de  raccordement  pour 
pourvoir  aligner  plusieurs  tirants  en  fonction  de  la 
profondeur  d'enfoncement  de  l'ancre  dans  le  sol,  de 
telle  sorte  que  le  dernier  tirant  s'étende  au-delà  du 
niveau  du  sol  pour  permettre  la  mise  en  tension  de  la 
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ligne  d  ancrage. 
En  position  d'enfoncement  de  l'ancre  dans  le  sol, 

les  tirants  alignés,  qui  constituent  la  ligne  d'ancrage, 
ont  leur  axe  situé  sensiblement  dans  le  plan  médian 
du  corps  de  l'ancre  et  se  situent  sensiblement  au 
centre  de  l'enclume. 

Pour  enfoncer  l'ancre  dans  le  sol,  l'enclume  est 
frappée  par  l'intermédiaire  de  profilés  à  section 
droite  ouverte  ou  fermée  qui  entourent  la  ligne 
d'ancrage  et  qui  se  prolongent  au-dessus  de  la 
surface  du  sol  pour  être  soumis  à  l'action  des 
moyens  de  battage. 

De  préférence,  la  dalle  comporte,  sur  sa  face 
supérieure,  une  plaque  métallique  comportant  un 
orifice  situé  au  droit  de  l'orifice  de  la  dalle,  lequel  est 
d'un  diamètre  supérieur  à  celui  de  la  dalle  pour 
permettre  des  réglages  sur  deux  axes  x/y. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  les  moyens  pour  la 
mise  en  tension  de  la  ligne  d'ancrage  se  composent 
d'un  bâti  en  appui  sur  ladite  plaque  métallique  de  la 
dalle  et  comprenant  un  logement  conique  dont  les 
génératrices  de  la  paroi  convergent  vers  les  moyens 
d'ancrage  sur  un  point  situé  sur  l'axe  des  tirants 
constituant  la  ligne  d'ancrage  dont  le  dernier  tirant, 
qui  traverse  la  dalle,  se  prolonge  dans  ledit  logement 
conique  et  est  fileté  à  son  extrémité  pour  coopérer 
avec  un  écrou  de  blocage  agissant  sur  des  coins 
placés  dans  le  logement  conique  et  autour  des  deux 
tirants  par  l'intermédiaire  d'une  bague  insérée  entre 
les  coins  et  l'écrou  de  blocage. 

La  périphérie  du  tirant  mise  au  contact  des  coins 
de  blocage  est  striée  ou  comporte  des  micro-file- 
tages  pour  accroître  l'ancrage  des  coins  sur  le  tirant. 

Ledit  logement  conique  est  réservé  dans  une 
pièce  mobile,  guidée  dans  le  sens  vertical  sur  ledit 
bâti,  laquelle  pièce  mobile  est  en  appui  sur  des 
moyens  élastiques  qui  entourent  le  tirant  et  qui  sont 
insérés  entre  ladite  pièce  mobile  et  le  fond  du  bâti. 

Selon  un  autre  'mode  de  réalisation,  les  moyens 
pour  la  mise  en  tension  de  la  ligne  d'ancrage  se 
composent  d'une  poutre  à  laquelle  est  fixé  le  dernier 
tirant  qui  traverse  la  dalle  et  la  plaque  métallique, 
laquelle  poutre  est  située  au-dessus  de  la  dalle  et  de 
la  plaque  et  est  soumise  à  l'action  d'au  moins  deux 
vérins  situés  de  part  et  d'autre  du  tirant  et  en  appui 
sur  la  plaque  métallique  qui  recouvre  la  dalle. 

Ladite  poutre  comporte,  en  son  milieu,  une  bague 
comportant  un  orifice  conique  dont  les  génératrices 
de  la  paroi  convergent  du  côté  du  point  d'ancrage 
sur  un  point  situé  sur  l'axe  du  tirant  et  la  fixation  du 
tirant  à  la  poutre  est  réalisée  par  des  coins  de 
blocage  répartis  autour  du  tirant  et  disposés  dans 
l'espace  annulaire  existant  entre  le  tirant  et  l'orifice 
conique. 

La  plaque  métallique  qui  recouvre  la  dalle  com- 
porte  un  bossage  comportant  un  orifice  conique 
coaxial  à  l'orifice  de  la  dalle  et  dont  les  génératrices 
de  sa  paroi  convergent  du  côté  du  point  d'ancrage 
sur  un  point  situé  sur  l'axe  du  tirant  et  le  maintien  en 
tension  de  la  ligne  d'ancrage  est  obtenu  par  des 
coins  de  blocage  répartis  autour  du  tirant  et 
disposés  dans  l'espace  annulaire  existant  entre  le 
tirant  et  l'orifice  conique  dudit  bossage  de  manière 
à  annuler  la  pression  du  fluide  du  circuit  hydraulique 
aboutissant  auxdits  vérins. 

La  périphérie  des  zones  du  tirant  mises  au  contact 
des  coins  de  blocage  est  striée  ou  comporte  des 
micro-filetages  pour  accroître  l'ancrage  des  coins 
sur  le  tirant. 

5  Le  principe  de  la  précontrainte  permet  de  décaler 
les  efforts  de  services  des  ouvrages  réalisés  en 
surface  vers  les  compressions  et  de  s'y  maintenir 
pour  ne  travailler  que  dans  le  domaine  des  compres- 
sions  stables. 

10  Dans  une  fondation  réalisée  par  un  massif  de  sol 
précontraint,  un  point  de  tenue  prédéterminé  est 
placé  à  une  certaine  profondeur  dans  le  sol.  Ce  point 
de  tenue  constitue  un  ancrage  sur  lequel,  à  partir  de 
la  surface,  on  vient  se  reprendre  par  l'intermédiaire 

15  d'une  plaque  en  acier  recouvrant  une  dalle  de  béton, 
ou  bien  par  une  plaque  en  acier  ou  simplement  une 
dalle  de  béton. 

Le  massif  de  sol  situé  au-dessous  de  la  dalle, 
après  mise  en  contrainte,  possède  des  caractéristi- 

20  ques  mécaniques  différentes  de  celles  existant 
avant  la  mise  en  contrainte.  C'est  à  partir  de  ces 
nouvelles  caractéristiques  mécaniques  que  la  tenue 
du  massif  en  tant  que  fondation  est  déterminée. 

Sous  la  dalle  en  appui  sur  le  sol  par  raidissement, 
25  sur  l'ancrage,  un  réseau  d'isocontraintes  se  répartit 

dans  le  sol  affectant  une  partie  du  terrain  avoisinant. 
Le  volume,  dont  le  poids  des  terres  concernées  par 
ces  isocontraintes,  est  de  ce  fait  bien  supérieur  à 
celui  directement  recouvert  par  la  dalle  et  ainsi  est 

30  capable  de  constituer  un  massif. 
Pour  la  tenue  des  fondations,  les  inconvénients 

précédemment  cités  et  inhérents  à  l'utilisation  de 
massifs  de  béton  encastrés  ou  non  et  aux  pieux  ou 
groupes  de  pieux  enfoncés  dans  le  sol,  disparais- 

35  sent  pour  la  mise  en  oeuvre  des  fondations 
précontraintes  en  raison  : 
-  de  la  suppression  du  tassement  différentiel,  la 
notion  d'effort  à  support  dans  le  tiers  central 
disparaît,  le  travail  se  faisant  dans  l'axe  de  la 

40  fondation  ; 
-  de  la  suppression  du  risque  de  déchaussement  du 
massif  sollicité  par  des  charges  latérales  si  l'on 
considère  l'importance  du  massif  mobilisé  par  les 
isocontraintes. 

45  Les  avantages  ci-avant  mentionnés  s'expliquent 
par  le  fait  que  le  comportement  mécanique  du  sol 
peut  être  contrôlé  et  modulé  par  un  raidissement 
plus  ou  moins  important  du  sol  sur  un  point 
d'ancrage  profond,  pour  rester  toujours  en  deçà  des 

50  limites  du  fluage  du  sol,  des  moyens  mécaniques 
élastiques  mis  en  place  en  surface  permettront 
toujours  de  reprendre  la  variation  des  efforts  mis  en 
jeu. 

Selon  le  procédé  pour  réaliser  un  massif  de  sol 
55  précontraint,  on  exerce  une  tension  verticale  vers  le 

bas  sur  une  plaque  (ou  dalle)  posée  sur  le  sol.  Cette 
tension  s'obtient  par  le  raidissement  d'une  ligne 
d'ancrage  fixée  par  une  de  ses  extrémités  à  un  point 
d'ancrage  profond  pour  bénéficier  de  l'effet  souter- 

60  rain  de  la  butée  de  sol  et  à  son  autre  extrémité  par 
exemple  par  le  serrage  d'un  boulon  sur  le  dernier 
élément  du  tirant  qui  constitue  ladite  ligne  d'ancrage 
et  qui  traverse  la  plaque  (ou  la  dalle)  placée  en 
surface. 

65  L'effet  souterrain  de  la  butée  de  sol  peut  être 
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obtenue  soit  par  exemple  par  une  ancre  en  forme  de 
plaque  ou  encore  par  le  dispositif  d'ancrage  à 
élément  articulé  ayant  une  forme  coudée,  qui  a  fait 
l'objet  d'un  dépôt  de  brevet  français  enregistré  sous 
le  No  84  07281. 

La  jonction  entre  le  dispositif  de  butée  de  sol 
souterrain  et  la  plaque  de  surface  se  fait  au  moyen 
de  tirants  constitués  par  un  câble,  une  tige  ou  un 
tube  (ou  des  trains  de  tiges  ou  de  tubes)  dimen- 
sionnés  pour  l'effort  requis.  La  repris  de  l'effort  sur 
le  tirant  se  fait  au  moyen  d'un  système  de  coins  à 
griffes  ou  autres  moyens  équivalents  pour  éviter  les 
glissements. 

Dans  le  but  d'améliorer  les  performances  antiglis- 
santes  du  dispositif  de  blocage,  on  peut  prévoir  par 
exemple  des  micro-filetages  sur  le  dernier  tirant 
émergeant  de  la  dalle  en  appui  sur  le  sol  dans  la 
zone  de  contact  avec  les  coins. 

Selon  l'invention,  la  plaque  de  surface  est  dimen- 
sionnée  de  telle  façon  que  l'on  puisse  obtenir  une 
évaluation  et  un  contrôle  direct  de  la  contrainte  du 
sol  au  cours  de  la  mise  en  tension  du  tirant.  Pour 
obtenir  cette  évaluation,  la  plaque  (ou  la  plaque  et  la 
dalle  de  béton)  est  réalisée  de  telle  sorte  que  sa 
surface  soit  un  multiple  ou  un  sous-multiple  entier 
du  mètre  carré. 

L'ancrage  souterrain  est  mis  en  place  par  battage. 
La  tige  ou  le  tube  de  reprise  à  l'effort  de  contrainte 

est  solidaire  de  l'ancrage  souterrain. 
La  ligne  d'ancrage,  constituée  par  un  câble,  une 

tige  ou  un  tube  (ou  des  trains  de  tiges  et  de  tubes) 
est  mise  en  place  au  moyen  de  faux  pieux  de  battage 
constitués  par  des  tubes  ou  des  profilés,  en  U  par 
exemple,  au  cours  du  battage,  en  même  temps  qui 
l'ancrage.  Une  fois  l'ancrage  souterrain  positionné 
à  la  profondeur  requise,  les  faux  pieux  de  battage 
sont  retirés.  La  tige  ou  le  tube  (ou  le  train  de  tiges  ou 
de  tubes)  qui  relie  l'ancrage  souterrain  'à  la  plaque 
(et/ou  la  dalle)  de  surface  est  saisie  par  les  moyens 
décrits  ci-dessus  par  serrage  du  boulon  ou  par 
d'autres  moyens  comportant  des  vérins  à  fonction- 
nements  pneumatique  ou  hydraulique  jusqu'à  l'ob- 
tention  de  la  force  de  service  imposée  par  l'ouvrage 
réalisé  en  surface.  Des  moyens  élastiques,  tels  que 
que  des  ressorts  ou  des  rondelles  Belleville  par 
exemple  peuvent  être  incorporés  en  surface  à 
l'extrémité  supérieure  du  tirant  de  tête  pour  com- 
penser  ou  reprendre  les  efforts. 

Le  procédé  selon  l'invention  offre  l'avantage  de 
pouvoir  prédéterminer  la  capacité  de  tenue  du 
massif  de  terrain  mis  en  contrainte  et  d'améliorer 
celle-ci  en  raidissant  plus  ou  moins  la  plaque  (et/ou 
la  dalle)  de  surface  sur  son  point  d'ancrage 
souterrain.  En  effet,  tout  au  long  du  battage,  en 
connaissant  le  maître-couple  à  l'enfoncement  du 
système  d'ancrage  souterrain,  c'est-à-dire  les 
contours  des  sections  transversales  à  l'axe  du 
mouvement  de  la  ligne  d'ancrage,  on  peut,  en 
connaissant  l'énergie  de  battage  à  chaque  frappe, 
déterminer  la  portance  du  sol  à  chaque  niveau 
d'enfoncement  de  l'ancre.  Par  ailleurs,  la  plaque 
(et/ou  la  dalle)  de  surface  tirée  vers  le  sol  par  le 
raidissage  de  la  ligne  d'ancrage  permet,  grâce  à  son 
tassement,  d'évaluer  la  contrainte  du  sol  en  surface. 
Ces  deux  possibilités  conjuguées  permettent  de 

cerner  correctement  les  possibilités  de  tenue  des 
massifs  de  sol  précontraints. 

La  description  suivante  se  réfère  aux  dessins 
annexés  qui  illustrent,  sans  aucun  caractère  limitatif, 

5  des  exemples  de  réalisation  d'un  dispositif  selon 
l'invention  pour  la  mise  en  oeuvre  de  massifs  de  sol 
précontraints. 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  schémati- 
que  d'un  dispositif  d'ancrage  d'un  pied  de 

10  pylône  électrique. 
-  La  figure  2  est  une  vue  en  élévation  d'une 

ancre  utilisée  dans  le  dispositif  de  la  figure  1  . 
-  La  figure  3  est  une  vue  de  l'ancre  de  la 

figure  2  suivant  la  flèche  F. 
15  -  La  figure  4  est  une  vue  en  élévation  coupe  à 

plus  grande  échelle  d'un  pied  de  pylône  de  la 
figure  1  illustrant  un  exemple  de  moyens  pour  la 
mise  en  tension  de  la  ligne  d'ancrage. 

-  La  figure  5  est  une  vue  en  élévation  coupe 
20  d'un  autre  exemple  de  moyens  pour  la  mise  en 

tension  de  la  ligne  d'ancrage. 
L'ancre  1  (figures  2  et  3)  qui  est  utilisée  dans  le 

dispositif  selon  l'invention  est  par  exemple  du  type 
de  celle  décrite  dans  le  brevet  français  84  07281  .  On 

25  précise  là  que  d'autres  moyens  d'ancrage  similaires 
peuvent  trouver  leur  application  pour  la  mise  en 
oeuvre  du  procédé  selon  l'invention. 

Une  telle  ancre  1  comporte  un  corps  rigide  la 
comportant  une  partie  conique  ou  pyramidale  1ai 

30  dont  la  partie  inférieure  se  termine  par  une  extré- 
mité  d'attaque  du  sol  1a2.  Sa  partie  supérieure  1a3 
est  d'une  section  droite  circulaire  ou  carrée  et 
comporte  une  enclume  1a4  destinée  à  être  frappée 
par  des  forces  d'enfoncement  obtenues  par  battage 

35  et  par  l'intermédiaire  d'éléments  tubulaires  ou  par 
des  profilés  en  U  2,  qui  entourent  une  ligne 
d'ancrage  3  fixée  à  une  pièce  pivotante  4  autour  d'un 
axe  transversal  à  l'ancre  1. 

L'axe  de  pivotement  4a  de  la  pièce  4  est  situé 
40  entre  l'extrémité  1a2  et  le  centre  de  gravité  de 

l'ancre  et  dans  le  plan  de  symétrie  du  corps  1a. 
A  l'opposé  de  l'extrémité  d'attaque  du  sol  1a2, 

l'ancre  1  comporte  un  élément  articulé  5  formant  une 
sorte  d'aileron  ,  lequel  est  monté  pivotant  sur  le 

45  corps  1a  autour  d'un  axe  5a  transversal  à  l'ancre  et 
décalé  par  rapport  au  plan  de  symétrie  du  corps  la 
dans  lequel  est  également  situé  l'axe  de  pivotement 
4a  de  la  pièce  4.  L'élément  articulé  5  est  conçu  pour 
avoir  un  débattement  angulaire  limité  de  l'ordre  de 

50  45°. 
Dans  le  plan  où  est  situé  ledit  axe  d'articulation  de 

la  pièce  4,  l'ancre  1  comporte  une  plaque  6 
débordant  symétriquement  par  rapport  au  corps  1a 
(figure  2)  et  comportant  une  partie  rectangulaire  6a, 

55  s'étendant  approximativement  de  l'axe  de  pivote- 
ment  5a  de  l'élément  articulé  5  jusqu'à  l'axe  de 
pivotement  4a  de  la  pièce  4,  la  section  transversale 
de  l'ancre  à  cet  endroit  constituant  le  maître-couple 
de  l'ancre.  La  plaque  6  se  prolonge  vers  l'extrémité 

60  d'attaque  du  sol  1a2  par  une  partie  profilée  symétri- 
que  6b  pour  favoriser  la  pénétration  de  l'ancre  dans 
le  sol,  laquelle  partie  6b  est  délimitée  par  une  suite 
de  bords  6b-i/6b2/6b3/6b4  qui  convergent  suivant 
des  angles  différents  sur  l'axe  de  symétrie  XXi  de 

65  l'ancre. 
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La  plaque  6  est  raidie  par  des  goussets  7/8  fixés 
de  part  et  d'autre  de  la  plaque  6  formant  des 
déflecteurs  et  qui  convergent  sur  l'axe  de  symétrie 
de  l'ancre  XXi  pour  favoriser  la  pénétration  de 
l'ancre  dans  le  sol. 

Dans  la  position  d'enfoncement  de  l'ancre  1,  la 
ligne  d'ancrage  3  est  située  dans  l'axe  XXi  de  l'ancre 
1. 

Dans  cette  position,  la  ligne  d'ancrage  et  les 
éléments  intermédiaires  de  battage  2,  ou  faux  pieux 
de  battage,  sont  sensiblement  coaxiaux  lorsque 
ceux-ci  sont  constitués  par  des  tubes. 

On  se  reporte  maintenant  à  la  figure  1  du  dessin 
qui  représente  l'ancrage  d'un  pied  de  pylône  9, 
lequel  repose  sur  le  sol  par  l'intermédiaire  d'une 
dalle  en  béton  armé  10,  recouverte  d'une  plaque  par 
exemple  en  acier  1  1  ,  lesquelles  dalle  et  plaque  10/11 
sont  traversées  par  la  ligne  d'ancrage  3. 

Celle-ci  est  constituée  de  tirants  par  exemple 
sous  la  forme  de  tubes  3a/3b  raccordés  par  un 
manchon  de  raccordement  12. 

La  figure  4  représente,  à  plus  grande  échelle,  un 
pied  de  pylône  9  et  les  moyens  de  mise  en  tension 
de  la  ligne  d'ancrage  pour  mettre  le  sol  en 
précontrainte. 

La  dalle  10  comporte  un  orifice  10a,  situé  au  droit 
d'un  orifice  11a,  de  plus  grand  diamètre,  et  réservé 
dans  la  plaque  11  qui  recouvre  la  face  supérieure  de 
la  dalle  et  à  laquelle  plaque  est  fixé  le  pied  de  pylône 
9.  La  différence  de  diamètre  des  orifices  10a/11a 
permet  de  procéder  à  des  réglages  en  X/Y  de  la 
plaque  11  par  rapport  à  la  dalle  10.  Ledit  pylône  est 
dans  une  position  inclinée  et  est  constitué  par  un 
élément  tubulaire  et  comporte  un  trou  d'homme  9a 
pour  accéder  à  l'intérieur. 

L'extrémité  supérieure  du  tube  3b  est  passée  à 
travers  les  orifices  10a/11a  et  se  prolonge  à 
l'intérieur  du  pied  de  pylône  9  à  travers  un  dispositif 
de  mise  en  tension  de  la  ligne  d'ancrage.  Ce 
dispositif  se  compose  d'un  bâti  13  en  appui  sur  la 
plaque  métallique  11  et  comportant  une  pièce 
mobile  14  comportant  elle-même  un  logement 
conique  15  dans  lequel  est  passé  le  tube  3.  Les 
génératrices  de  la  paroi  dudit  logement  convergent 
vers  l'ancre  1  sur  un  point  situé  sur  l'axe  de  la  ligne 
d'ancrage  3.  La  pièce  mobile  14  est  en  appui  sur  des 
moyens  élastiques  15,  par  exemple  des  rondelles 
Belleville,  insérées  entre  ladite  pièce  mobile  14  et  le 
fond  du  bâti  13. 

L'extrémité  supérieure  3bi  du  tube  3b  est  filetée 
et  coopère  avec  un  écrou  17.  Dans  le  logement 
conique  15  sont  disposés  des  coins  de  blocage  18 
répartis  autour  du  tube  3b,  par  exemple  au  nombre 
de  trois  et  disposés  à  120°.  Une  bague  19  disposée 
entre  l'écrou  17  et  les  coins  18  est  reliée  à  ceux-ci  au 
moyen  de  goujons  ou  autres  organes  similaires  20. 

La  mise  en  tension  de  la  ligne  d'ancrage  3  et 
corrélativement  la  mise  en  précontrainte  du  sol  est 
obtenue  en  vissant  l'écrou  17.  Lors  de  la  mise  en 
tension  de  la  ligne  d'ancrage  3,  l'ancre  pivote  autour 
de  l'axe  4a,  l'aileron  5  autour  de  l'axe  5a  jusqu'à  ce 
qu'elle  s'immobilise  en  butée  de  sol  dans  une 
position  sensiblement  parallèle  ou  sol  tel  que  cela 
est  représenté  sur  le  dessin  de  la  figure  1  . 

La  périphérie  de  la  zone  du  tirant  constitué  par  le 

tube  3b  mise  au  contact  des  coins  de  blocage  est 
striée  ou  comporte  des  micro-filetages  pour  accroî- 
tre  l'ancrage  des  coins  dans  ledit  tirant. 

La  précontrainte  du  sol  est  obtenue  en  serrant 
5  plus  ou  moins  l'écrou  17  tel  que  cela  a  été 

précédemment  exposé. 
Un  autre  mode  d'exécution  des  moyens  pour  la 

mise  en  tension  de  la  ligne  d'ancrage  3  est 
représenté  à  la  figure  5  du  dessin. 

10  Ces  moyens  se  composent  d'une  poutre  21 
comportant  en  son  milieu  une  bague  22  comportant 
un  orifice  conique  22a  dont  les  génératrices  de  la 
paroi  convergent  vers  le  point  d'ancrage  sur  un  point 
situé  sur  l'axe  du  tirant  3b.  La  fixation  du  tirant  3b  à  la 

15  poutre  21  est  réalisée  par  des  coins  de  blocage  23 
par  exemple  au  nombre  de  trois  et  disposés  à  120°, 
répartis  autour  du  tirant  et  disposés  dans  l'espace 
annulaire  existant  entre  le  tirant  3b  et  l'orifice 
conique  22a. 

20  Selon  ce  mode  de  réalisation,  la  plaque  métallique 
11,  qui  recouvre  la  dalle  10  comporte  un  bossage  24 
comportant  un  orifice  conique  24a  coaxial  à  l'orifice 
10a  de  la  dalle  et  dont  les  génératrices  de  sa  paroi 
convergent  vers  le  point  d'ancrage  sur  un  point 

25  situé  sur  l'axe  du  tube  3b. 
La  mise  en  tension  de  la  ligne  d'ancrage  est  par 

exemple  obtenue  au  moyen  de  deux  vérins  25/26, 
par  exemple  à  simple  effet  et  à  fonctionnement 
hydraulique.  Le  maintien  en  tension  de  la  ligne 

30  d'ancrage  3  est  obtenu  par  exemple  par  trois  coins 
de  blocage  27  répartis  à  120°  autour  du  tube  3b  et 
disposés  dans  l'espace  annulaire  existant  entre  le 
tube  et  l'orifice  conique  24a. 

Après  que  les  coins  de  blocage  ont  été  enfoncés 
35  et  ancrés  dans  le  tube  3b,  on  réduit  la  pression  dand 

le  circuit  hydraulique  jusqu'à  annulation  de  la 
pression  de  service. 

Comme  pour  le  dispositif  décrit  en  référence  à  la 
figure  4,  la  périphérie  des  zones  des  tubes  3b  mises 

40  au  contact  des  coins  de  blocage  23/27  est  striée  ou 
comporte  des  micro-filetages  pour  accroître  l'an- 
crage  des  coins  dans  le  tube.  Egalement,  les  parties 
des  coins  18/23/27,  mises  au  contact  des  tubes 
peuvent  être  dentelées  pour  encore  accroître  l'en- 

45  castrement  des  coins  à  la  périphérie  du  tube. 
Le  procédé  et  le  dispositif  selon  l'invention  et 

entre  autre  application,  peuvent  être  mis  en  oeuvre 
pour  raidir  des  argiles  ou  marnes  saturés  ou 
sursaturés  d'eau  ou  encore  pour  réaliser  des 

50  fondations  stables  dans  les  déserts  de  sable. 
On  notera  qu'en  ce  qui  concerne  la  ligne  d'an- 

crage  3,  les  éléments  rigides  (tirants,  tubes  ou 
autres)  pourront  être  remplacés  par  des  câbles 
appropriés. 

55 

Revendications 

60 
1.  Procédé  pour  mettre  en  oeuvre  une 

fondation  en  créant  un  massif  constitué  par  le 
sol  lui-même,  caractérisé  par  les  opérations 
suivantes  : 

65  -  on  réalise  au  moins  un  point  d'ancrage 
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rofond  en  utilisant  des  moyens  d  ancrage 
1/3)  que  l'on  enfonce  dans  le  sol  par  battage, 
isquels  moyens  (3)  se  prolongent  en  position 
'ancrage  vers  la  surface  du  sol  pour  s'étendre 
u-delà  de  cette  surface  ;  5 
on  place  en  surface  une  dalle  (10)  qui 

omporte  au  moins  une  ouverture  (10a)  pour  le 
assage  des  prolongements  desdits  moyens 
'ancrage  (3), 
et  on  exerce  une  traction  sur  cette  dalle  (10)  10 
our  précontraindre  le  sol  par  des  moyens  de 
lise  en  tension  desdits  moyens  d'ancrage 
itués  au-dessus  de  ladite  dalle  (10)  jusqu'à 
btenir  la  force  de  service  nécessaire  au 
laintien  de  l'ouvrage  à  réaliser  en  surface.  15 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
isée  en  ce  que  l'on  réalise  un  point  d'ancrage 
irofond,  de  façon  à  obtenir  un  effet  souterrain 
le  butée  de  sol  par  des  moyens  d'ancrage  (1) 
iusceptibles  de  se  mettre  dans  une  position  20 
;ensiblement  parallèle  à  la  surface  du  sol  où  est 
lisposée  ladite  dalle  (10). 

3.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des 
evendications  1  ou  2,  caractérisée  en  ce  que 
on  obtient  une  évaluation  et  un  contrôle  25 
iirects  de  la  contrainte  du  sol  en  utilisant  une 
ialle  (10)  dont  la  face  mise  au  contact  du  sol  est 
l'une  surface  égale  à  un  multiple  ou  un 
ious-multiple  entier  du  mètre  carré. 

4.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  30 
jrocédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
ions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il  se  compose 
le  moyens  d'ancrage  comportant  au  moins  une 
igne  d'ancrage  (3)  d'étendant  vers  la  surface 
lu  sol  pour  se  prolonger  au-delà  de  cette  35 
surface,  laquelle  ligne  d'ancrage  est  passée 
dans  un  orifice  (10a)  réservé  dans  une  dalle  (10) 
3n  appui  sur  le  sol,  laquelle  ligne  d'ancrage  (3) 
3st  reliée  à  des  moyens  pour  sa  mise  en 
tension,  lesquels  sont  en  appui  sur  ladite  dalle  40 
(10)  pour  mettre  le  sol  en  précontrainte  sous 
l'effet  d'une  traction  exercée  sur  la  dalle  (10) 
dans  la  direction  du  point  d'ancrage. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  dont  les 
moyens  d'ancrage  sont  constitués  par  une  45 
ancre  (1)  comprenant  un  corps  rigide  1(a) 
comportant  au  moins  une  extrémité  d'attaque 
du  sol  (1a2)  et  une  autre  extrémité  comportant 
une  enclume  (1a4)  sur  laquelle  on  applique  une 
force  d'enfoncement  par  battage,  laquelle  an-  50 
cre  (1)  comporte  en  outre  un  aileron  (5) 
articulé  autour  d'un  axe  transversal  (5a)  audit 
corps  (1a)  et  ayant  un  angle  de  débattement 
limité  de  l'ordre  de  45°,  au  moins  un  ligne 
d'ancrage  (3)  reliée  audit  corps  (1a)  à  au  moins  55 
un  point  (4)  situé  entre  ladite  extrémité  d'atta- 
que  (1a2)  et  le  centre  de  gravité  du  corps  de 
l'ancre,  ledit  aileron  articulé  (5)  étant  situé  à 
l'opposé  de  l'extrémité  d'attaque  (1a2)  et  dont 
l'axe  de  pivotement  (5a)  est  décalé  par  rapport  60 
au  plan  médian  du  corps  de  l'ancre  (1)  dans 
lequel  plan  se  situe  l'axe  de  battage,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  ligne  d'ancrage  (3)  est 
constituée  par  au  moins  un  tirant  (3a/3b)  relié  à 
un  organe  de  fixation  (4)  pivotant  autour  d'un  65 

<e  transversal  (4a;,  suue  uana  ibuu  yiau 
lédian  du  corps  de  l'ancre,  lequel  tirant  (3a/3b) 
st  rigide  et  est  constitué  par  une  tige  ou  un 
jbe  comportant  des  moyens  de  raccordement 
our  pouvoir  aligner  plusieurs  tirants  en  fonc- 
on  de  la  profondeur  d'enfoncement  de  l'ancre 
I  )  dans  le  sol,  de  telle  sorte  que  le  dernier  tirant 
3b)  s'étende  au-delà  du  niveau  du  sol  pour 
ermettre  la  mise  en  tension  de  la  ligne 
'ancrage  (3). 
6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 

3vendications  4  ou  5,  caractérisé  en  ce  qu'en 
iosition  d'enfoncement  de  l'ancre  (1)  dans  le 
ol,  les  tirants  (3a/3b)  alignés  qui  constituent  la 
gne  d'ancrage  (3)  ont  leur  axe  situé  sensible- 
nent  dans  le  plan  médian  du  corps  de  l'ancre 
1)  et  se  situent  sensiblement  au  centre  de 
enclume  (1a4). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caracté- 
isé  en  ce  que  l'enclume  (1  à  4)  est  frappée  par 
intermédiaire  de  profilés  (2)  à  section  droite 
>uverte  ou  fermée  qui  entourent  la  ligne 
l'ancrage  (3)  et  qui  se  prolongent  au-dessus 
le  la  surface  du  sol  pour  être  soumis  à  l'action 
les  moyens  de  battage. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
evendications  4  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la 
ialle  (10)  comporte,  sur  sa  face  supérieure,  une 
jlaque  métallique  (11)  comportant  un  orifice 
11a)  situé  au  droit  de  l'orifice  de  la  dalle,  lequel 
îst  d'un  diamètre  supérieur  à  celui  (10a)  de  la 
dalle  pour  permettre  des  réglages  suivant  deux 
ixes  (x/y). 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
•evendications  4  à  8,  caractérisé  en  ce  que  les 
noyens  pour  la  mise  en  tension  de  la  ligne 
d'ancrage  (3)  se  composent  d'un  bâti  (13)  en 
appui  sur  ladite  plaque  métallique  (11)  de  la 
dalle  (10)  et  comprenant  un  logement  conique 
(15)  dont  les  génératrices  de  la  paroi  conver- 
gent  vers  les  moyens  d'ancrage  (1)  sur  un  point 
situé  sur  l'axe  des  tirants  constituant  la  ligne 
d'ancrage  (3)  dont  le  dernier  tirant  (3b)  qui 
traverse  la  dalle  (10)  se  prolonge  dans  ledit 
logement  conique  (15)  et  est  fileté  à  son 
extrémité  (3bi)  pour  coopérer  avec  un  écrou  de 
blocage  (17)  agissant  sur  des  coins  (18)  placés 
dans  le  logement  conique  (15)  et  autour  du 
tirant  (3b)  par  l'intermédiaire  d'une  bague  (19) 
insérée  entre  les  coins  et  l'écrou  de  blocage 
(17). 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  périphérie  du  tirant  (3b)  mise 
au  contact  des  coins  de  blocage  (18)  est  striée 
ou  comporte  des  micro-filetages  pour  accroître 
l'ancrage  des  coins  (18)  sur  le  tirant  (3b). 

11.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  9  et  10,  caractérisé  en  ce  que  le 
logement  conique  (15)  est  réservé  dans  une 
pièce  mobile  (14),  guidée  dans  le  sens  vertical 
sur  ledit  bâti  (13),  laquelle  pièce  mobile  (14)  est 
en  appui  sur  des  moyens  élastiques  (16)  qui 
entourent  le  tirant  (3b)  et  qui  sont  insérés  entre 
ladite  pièce  mobile  (14)  et  le  fond  du  bâti  (13). 

12.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
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revendications  4  a  8,  caractérise  en  ce  que  les 
moyens  pour  la  mise  en  tension  de  la  ligne 
d'ancrage  (3)  se  composent  d'une  poutre  (21) 
à  laquelle  est  fixé  le  dernier  tirant  (3b)  qui 
traverse  la  dalle  (10)  et  la  plaque  métallique  5 
(11),  laquelle  poutre  (21)  est  située  au-dessus 
de  la  dalle  (10)  et  de  la  plaque  (11)  et  est 
soumise  à  l'action  d'au  moins  deux  vérins 
(25/26)  situés  de  part  et  d'autre  du  tirant  (3b)  et 
en  appui  sur  la  plaque  métallique  (11)  qui  10 
recouvre  la  dalle  (10). 
13.  Dispositif  selon  la  revendication  12,  carac- 

térisé  en  ce  que  ladite  poutre  (21)  comporte  en 
son  milieu  une  bague  (22)  comportant  un  orifice 
conique  (22a)  dont  les  génératrices  de  la  paroi  15 
convergent  du  côté  du  point'  d'ancrage  sur  un 
point  situé  sur  l'axe  du  tirant  (3b)  et  en  ce  que  la 
fixation  dudit  tirant  à  la  poutre  (21)  est  réalisée 
par  des  coins  de  blocage  (23)  répartis  autour  du 
tirant  (3b)  et  disposés  dans  l'espace  annulaire  20 
existant  entre  le  tirant  (3b)  et  l'orifice  conique 
(22a). 

14.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  12  ou  13,  caractérisé  en  ce  que 
la  plaque  métallique  (11)  qui  recouvre  la  dalle 
(10)  comporte  un  bossage  (24)  comportant  un 
orifice  conique  (24a)  coaxial  à  l'orifice  (10a)  de 
la  dalle  (10)  et  dont  les  génératrices  de  sa  paroi 
convergent  du  côté  du  point  d'ancrage  sur  un 
point  situé  sur  l'axe  du  tirant  (3b)  et  en  ce  que  le 
maintien  en  tension  de  la  ligne  d'ancrage  (3)  est 
obtenu  par  des  coins  de  blocage  (27)  répartis 
autour  du  tirant  (3b)  et  disposés  dans  l'espace 
annulaire  existant  entre  le  tirant  (3b)  et  l'orifice 
conique  (24a)  dudit  bossage  (24)  de  manière  à 
annuler  la  pression  du  fluide  du  circuit  hydrauli- 
que  aboutissant  auxdits  vérins. 

15.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  12  à  14,  caractérisé  en  ce  que  la 
périphérie  des  zones  du  tirant  (3b)  mises  au 
contact  des  coins  de  blocage  (18/23/27)  est 
striée  ou  comporte  des  micro-filetages  pour 
accroître  l'ancrage  des  coins  sur  le  tirant  (3b). 
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